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Besoin urgent de moyens pour la psychiatrie
Question écrite n° 15593

Texte de la question

M. Maxime Laisney alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées au sujet de l'agression d'un infirmier survenue le 12 avril 2026 dans le cadre de l'exercice de ses
missions à l'hôpital Édouard-Toulouse. Les représentants des personnels soulignent que cet évènement ne
constitue pas un fait isolé mais s'inscrit dans un contexte durable de tension lié au manque d'effectifs, à la
saturation des services et à la détérioration des conditions de prise en charge. La dégradation continue des
conditions de travail des agents et l'insuffisance des effectifs médicaux et paramédicaux mettent en danger les
travailleuses et travailleurs de l'hôpital public ainsi que les patients. Les syndicats dénoncent la diminution
constante des moyens alloués aux soins psychiatriques et l'abandon de ce secteur par les pouvoirs publics. Les
patients ne peuvent pas bénéficier de l'attention et des soins dont ils ont besoin du fait de la réduction des
budgets qui induit des fermetures de lits et un manque de personnel qualifié. Selon le rapport d'information
parlementaire sur la prise en charge des urgences psychiatrique déposé le 11 décembre 2024, les passages
aux urgences pour motif psychiatrique ont augmenté de 21 % entre 2019 et 2023, avec une hausse
particulièrement marquée chez les adolescents et les jeunes adultes. Il y a donc urgence à permettre aux
soignants d'exercer leurs missions essentielles dans ce contexte d'explosion des besoins de soins
psychiatriques. En outre, les moyens sont insuffisants pour rendre le secteur de la psychiatrie attractif pour les
internes. En 2025, sur 554 postes ouverts, seuls 468 ont été pourvus, laissant 15 % des postes vacants. Cette
pénurie témoigne de la perte d'attractivité d'un secteur pourtant essentiel à la santé publique. Patients et
soignants méritent mieux que des effets d'annonce vidés de leur substance en l'absence d'allocation de moyens
supplémentaires. Il lui demande donc quelles mesures immédiates elle entend prendre afin de renforcer les
effectifs en psychiatrie, garantir la sécurité des personnels et des patients et assurer un financement à la
hauteur des besoins croissants en santé mentale.
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